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Les courriers et bordereaux d'envoi afférents aux dossiers administratifs relatifs à la gestion du 
personnel. 

Article 19 

Délégation est donnée à Mme Estelle SIRMON, chargée de suivi administratif, à l'effet de signer ou de 
valider, dans la limite de ses attributions, au nom de la présidente du Haut Conseil : 

Les tableaux des états liquidatifs de facturation des frais de déplacement ; 
Les demandes d'engagement réalisées (titres de transport et hébergement) auprès du prestataire 

voyage inférieures à 1 000 euros faites pour le Secrétariat général, le DEI, le DEO, le DND, l'Ofis et 

l'OST. 

Article 20 

Délégation est donnée à Mme Marie-Claude CLOUDIUS, coordinatrice Budget-Finances, à l'effet de saisir, 
dans l'application ELAP (administrateur référentiel, gestionnaire d'accès, gestionnaire contrôleur), au nom 
de la présidente du Haut Conseil, toutes les opérations relatives : 

A l'administration des référentiels; 
A la saisie et au suivi du budget ; 
Aux actions relatives aux virements budgétaires ; 
A la création, la gestion et la validation des engagements juridiques ; 
A la création, la gestion et la validation des marchés et contrats ; 
A la constatation et à la certification du service fait ; 
A la création, la gestion et la validation des titres de recette et demandes de reversement ; 
Aux traitements de fin de gestion. 

Article 21 

Délégation est donnée à Mme Saydarine RODRIGUEZ-DIEGEZ, gestionnaire financière, à l'effet de saisir, 
dans l'application ELAP (gestionnaire contrôleur), au nom de la présidente du Haut Conseil, toutes les 
opérations relatives : 

A la création, la gestion et la validation des engagements juridiques ; 
A la constatation et à la certification du service fait ; 
A la création, la gestion et la validation des marchés et contrats ; 
A la création des titres de recette et demandes de reversement ; 
Aux traitements de fin de gestion. 

Article 22 

La décision n° 2025-1 du 2 janvier 2025 portant délégation de signature du président par intérim du Haut 
Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur et la décision n° 2025-6 du 10 février 
2025 portant prorogation des délégations de signature du président par intérim du Haut Conseil de 
l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur, sont abrogées. 

Article 23 

La présente décision, qui entre en vigueur le 4 mars 2025, est publiée sur le site internet du Haut Conseil de 
l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur. 

Fait, le 4 mars 2025 

La présidente
signée
Coralie Chevallier 
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